
 

ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 
DU COMITE DEPARTEMENTAL DE KARATE DE LA GIRONDE 

ANNONCE ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 

Le Comité Départemental de karaté de la Gironde annonce la tenue de son assemblée générale 
élective qui se déroulera le samedi 22 Juin 2024 à 14 h au CREPS de TALENCE, 643 cr de la 
Libération 33400. 

Conformément aux textes en vigueur ,cette assemblée générale réunira les présidents de clubs 
membres du comité départemental ou à défaut une personne licenciée du club mandatée par son 
président. 

Au cours de cette assemblée élective se tiendra l’élection des membres du comité ainsi que du 
président mais également les élections des représentants des clubs du Département. 

L’ordre du jour complet accompagné des convocations sera communiqué au plus tard 15 jours 
francs avant la dite assemblée. 

Dans le cadre de ces élections le Comité Départemental lance un appel à candidature pour les 
mandats à pourvoir de son comité directeur ainsi que pour les mandats de représentants des 
clubs. 

Le nombre de membres du Comité directeur du département est de 14 et le nombre de 
représentants des clubs est de 5. 

Les candidatures doivent être envoyées au plus tard le 1er Juin 2024 soit 20 jours francs avant la 
date de l’Assemblée Générale Elective. 

L’ensemble des documents officiels pour ces élections sera en ligne sur le site officiel du CDK 33. 

Vous remerciant de votre attention ,sportivement, 

Le Président 
Loïc Varez 


